
Monsieur le président ,

Ise gouvernement du Canada participant à une conférence interna-
tionale sur le Yietnamse doit de f1éliciter les auteurs de l'Accor d
signé dans cette enceinte, il y a un mois . Toutes les parties ont droit à
la gratitude, non seulement de leurs populations respectives, mais d e
tous les Etats qui en sont venus à considérer la guerre du Vietnam comme
contraire â leurs aspirations et àleurs intérêts nationaux . Le gouver-
nement du Canada 'vous déclare sa conviction que cet Accord signé à paris
le mois dernier incarne un espoir magniYiquet une promesse conquise de
haute lutte et qui ne doit pas faillir . Cet Accord, il s'en faut .9
ntapporte pas de solutions à tous les problèmes ; pas plus qui*il ne répond
à tous nos souhaits ; mais son existence méme est infiniment préférabl e
à ltabsurdité du conflit armé .

Bien que la décision du Canada de participer à la CICS ait été
conditionnelle, la délégation canadienne à Saigon a joué un rôle détermi-
nant non seulement en contribuant à la mise en place des équipes de la
CICS en confmzaité avec ltAccord mais aussi en facilitant aux autres organi-
sations constituées sous son autorité l'exercice initial de leurs fonctions .

Dés'le début, la délégation canadienne a eté mue par le désir de rendre
ltAccord opérant dans toute la mesure du possible . Nous maintiendrons
cette attitude au Vietnam aussi longtemps que nous y serons présents .
C'est également l'attitude qu'adoptera la délégation canadienne à Paris
même . Je suis certain que toutes les autres délégations à la présente
Conférence sont aussi conscientes du r8le important que doit jouer la
Conférence pour transformer le précaire cessez-le-feu actuel en une paix
durable oh le peuple du Vietnam du Sudy et lui seul, décidera de son avenir.
Bien que les peuples laotien et khmer ne soient pas représentés h. la pré-
sente Conférence, leur avenir dépend également de la paix au Yietnam. Ils
ont, eux aussi, le droit de décider de leur avenir sans ingérence étrangère .

Quttme fois de plus se tienne une conférence internationale
sur le Yietnamp ctest un fait malheureux à certains égardsy soit dans la
mesure oh cela met en question le droit des populations indochinoises de
disposer dtelles-mêmes . Il n'en demeure cependant pas moins que le con-
flit de 1tlndochine s'est transformé en un conflit international auquel
sont mêlés non seulement des nations de cette péninsule, mais des pays
qui en sont très éloigziés . Du point de vue de mon Gouvernement, l'Accord
de Paris n'a pas pour 'objet de perpétuer la présence internationale au
Yietnamp ma.is de la faire disparaitre, et cela, à des conditions qui
empêcheront une nouvelle internationalisation. La présente Conférence
devrait pouvoir créer de telles conditions .
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